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CGSLB 

Er : Johan Vandycke – Service Secteurs CGSLB – Boulevard Poincaré 72-74 à 1070 Bruxelles 

114 CP 

Voix 
 
Sens 

La 
 

Bon 
du 

28/02/2017 
Flash 637 Vous travaillez dans le 

secteur des briqueteries*? 

Votre salaire va 

augmenter ! 

 

Pourquoi est-ce que ma salaire augmentera ? 
 

Votre salaire augmente parce ’que les produits dans les magasins deviennent plus 

cher (=indexation). Vos primes seront aussi adaptées. 

 

Quand est-ce que je reçois mon augmentation? 
 

Votre salaire augmentera le 1er Mars. 

 

A combien s’élève cette augmentation  ? 
 

L’augmentation s’élève à 0,5%. Vous pouvez trouver les nouveaux salaires 

minimums et les primes ci-dessous. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
(*)Vous travaillez dans le secteur des briqueteries si la 

commission paritaire (CP) 114 se trouve sur votre fiche de 

paie. 

Vos collègues, amis et membres de votre famille 

peuvent aussi bénéficier de tous les avantages de 

l’affiliation. 

Rendez-vous sur : http://www.cgslb.be/avantages/ 

S’affilier ? http://www.cgslb.be/saffilier/ 

Salaires horaires 

Classe  Salaire horaire 
Classe 1  13,21  

Classe 2  14,22  

Classe 3  14,50  

Classe 4  14,65  

Classe 5  14,82  

Classe 6  15,09  

Classe 7  15,41  

Classe 8  16,15  

Job étudiants (-18)  

Etudiant jobiste: 1er  année civile 9,34 

Etudiant jobiste: 2ième  année civile 9,96 

Etudiant jobiste: 3ième  année civile 10,58 

Etudiant jobiste: 4ième  en 5ième année civile 11,21 

Primes d’équipes (par heure) 

Equipes du matin et de l’après-midi 0,67  

Equipe de nuit 2,67  

Autres systèmes 0,59  

http://www.cgslb.be/avantages/
http://www.cgslb.be/saffilier/

